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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

La question de l’harmonisation des modes de calcul des retraites entre 
le secteur public et le secteur privé est, plus que jamais, essentielle et son 
traitement ne peut être plus longtemps différé. 

Mme Yannick Moreau, qui a présidé le conseil d’orientation des 
retraites (COR), puis la Commission sur l’avenir des retraites, dont le 
rapport, remis au premier ministre, a préparé la réforme de 2013, en 
convient. Dans un entretien, paru en novembre 2013 dans le journal de la 
Préfon (retraite complémentaire pour les fonctionnaires), elle fait un 
constat, sans détour : 

« Nous savions qu’il y avait une incompréhension sur la portée des 
réformes faites dans les régimes de fonctionnaires et dans les régimes 
spéciaux et que les niveaux de retraites par rapport aux revenus d’activité 
sont, en moyenne, proches. Nous savions aussi que les données 
comparatives étaient très difficiles à faire comprendre mais nous ne 
savions pas si cela devait conduire à proposer des réformes. Nous avons 
finalement pensé que les modes de calcul très différents du secteur public 
et du secteur privé ne pourraient pas être acceptés de manière durable 
dans un pays où s’exprime un grand besoin de lisibilité du système de 
retraite. Nous l’avons dit et je pense que pour diverses raisons, c’était utile 
même si c’était sûrement difficile à entendre pour certains partenaires. » 

Le propos est donc clair : une révision des modes de calcul des 
retraites s’impose dans un souci d’équité entre le secteur public et le 
secteur privé. 

En effet, créés sous l’Ancien Régime, les premiers régimes de retraite 
étaient spéciaux par nature car réservés à des catégories exposées à de 
grands risques. Malgré la création d’un régime commun à tous les Français, 
par les ordonnances de 1945, certaines catégories ont refusé d’intégrer le 
régime général, si bien que les régimes spéciaux des fonctionnaires et des 
agents publics perdurent. 

Qui plus est, l’écart entre le public et le privé ne cesse de se creuser. À 
titre d’exemple, et de façon non exhaustive, l’âge légal de départ à la 
retraite est de 52 ans pour les fonctionnaires et agents publics nés 
après 1955 – 57 ans à partir de 2017 – contre 62 ans pour les salariés du 
privé ; la base de calcul de la pension porte sur les 6 derniers mois de 
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traitement pour les premiers contre les 25 meilleures années pour les 
seconds au titre du régime de base ; la réversion pour les veuves et les 
veufs n’est soumise à aucune condition d’âge ou de ressource pour les 
premiers contrairement à ce qui est en vigueur pour les seconds (âge 
minimum 55 ans et condition de ressources). 

Pourtant, dans la loi du 22 mai 1946 (article 1er), le législateur n’avait 
prévu la survivance des régimes spéciaux qu’à titre provisoire... Et la loi du 
29 décembre 1974, quant à elle, a disposé que l’ensemble des régimes de 
retraite devait être harmonisé au 1er janvier 1978. 

Non seulement l’équité n’a pas été instaurée, mais les écarts entre les 
retraités du secteur public et du secteur privé se creusent. Dans les régimes 
spéciaux, le niveau des pensions est garanti alors que pour le commun des 
mortels, les taux de remplacement s’érodent inexorablement. Or, dans un 
système obligatoire, le principe d’équité constitue un impératif. L’équité 
réelle exige un système contributif – le même pour tous – qui établisse une 
corrélation claire entre l’effort contributif et le niveau de la pension. 

Il devient donc urgent de poser le principe fondamental selon lequel 
« à contribution égale, pension égale ». En inscrivant ce principe dans la 
Constitution, une équité réelle entre les Français sera enfin instaurée. 

Aussi, nous vous demandons, Madame, Monsieur, de bien vouloir 
adopter la proposition de loi constitutionnelle suivante. 
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PROPOSITION DE LOI CONSTITUTIONNELLE 

Article unique 

Après le dixième alinéa de l’article 34 de la Constitution, insérer un 
alinéa ainsi rédigé : 

« – l’harmonisation des modes de calcul des retraites entre le secteur 
public et le secteur privé, suivant le principe : à cotisation égale, retraite 
égale. » 

 

 








